
                        
République Française 

 

Mairie de La Roque Alric 
 

Ouverture le lundi de 9h à 12h puis de 14h à 16h et mercredi de 9h à 12h 

   

  04 90 62 96 71 
mairie@laroquealric.fr 

 

Dans le cadre des missions de prévention du risque et de consolidation des actions de 

protection incendie dévolues à la mairie, la commune de La Roque Alric souhaite associer 

l’association ASL Les Dentelles et le Centre Régional de la Propriété Forestière 

Provence-Alpes-Côte d’Azur aux opérations de secours et à l’encadrement des actions 

de soutien en synergie avec le Comité Communal Feux de Forêt. 

Afin d’aider à l’organisation des actions de prévention, nous souhaitons avec votre 

consentement mettre à disposition de ces nouveaux acteurs les coordonnées des 

propriétaires détenant des espaces forestiers sur la commune. 

 

Nous vous demandons de compléter le formulaire ci-dessous et le retourner aux 

services de la mairie. 

 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………………… 

 

 Accepte que mes coordonnées soient partagées et utilisées par l’ASL Les 

Dentelles et le CRPF PACA dans le cadre de l’organisation de la prévention des 

actions de protection incendies de la commune. 

 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Email : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Refuse que mes coordonnées soient partagées et utilisées par l’ASL Les 

Dentelles et le CRPF PACA dans le cadre de l’organisation de la prévention des 

actions de protection incendies de la commune. 



Des données à caractère personnel sont collectées dans l’intérêt légitime d’assurer la défense des 

personnes, des biens et de la forêt contre les incendies.  Les données collectées ne font l’objet d’aucune 

cession à un tiers, ni d’aucun usage commercial. 

Les destinataires des données sont les agents habilités de la mairie de la Roue Alric, du Comité Communal 

Feux de Forêt et avec votre consentement les tiers habilités à l’encadrement des actions de prévention 

incendie. Vos données sont conservées conformément à la réglementation en vigueur. 

Conformément aux dispositions du Règlement général sur la protection des données RGPD 2016/679 et à la 

réglementation nationale associé, vous disposez de droits notamment d’accès, d’opposition ou de 

modification aux données qui vous concernent. 

Pour toute question relative à la protection de vos données ou l’exercice de vos droits, vous pouvez vous 

adresser à tout moment à la Déléguée à la Protection des Données de la ville de la Roque Alric par courriel à 

dpo@lacove.fr par courrier à Direction de l’Innovation du Territoire – Communauté d’Agglomération Ventoux 

Comtat Venaissin – 161 Boulevard Albin Durand – 84200 Carpentras ou auprès des services de la Mairie. 


